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INTRODUCTION 
Depuis une trentaine d'années, le mot émigration n'évoque guère, au Maroc, que le départ d'un 
grand nombre d'habitants de ce pays vers l'étranger. Les pouvoirs publics ont multiplié les 
mesures économiques et financières, capables d'inciter ceux que l'on désigne désormais 
comme les "résidents marocains à l'étranger" (RME) à revenir régulièrement au pays et à y 
investir les capitaux dont ils disposent. Les économistes et les chercheurs en sciences 
humaines concentrent leurs études sur les relations commerciales liées au va-et-vient des 
hommes et des marchandises ainsi que sur les changements socio-culturels induits par la vie à 
l'étranger d'un nombre croissant de Marocains. Dans les instances internationales, l'attention 
se focalise sur l'ampleur d'une émigration qui s'accélère au point de concerner désormais 
"toutes les couches sociales et toutes les régions du Royaume" (Simon, 2005) et qui inquiète 
fort certains pays européens. 
Mais l'émigration vers l'étranger tend à occulter une émigration intérieure, plus ancienne et 
plus puissante : celle qui, depuis le début du 20ème siècle, alimente la croissance des 
agglomérations urbaines. Certes, de plus en plus, les migrants vers l'étranger sont nés dans des 
villes, mais les parents ou grands-parents de ces migrants sont, dans leur immense majorité, 
venus de la campagne : ils se sont installés en ville après des périodes de va-et-vient entre 
différents lieux de travail. En réalité, depuis le début du 20ème siècle, la migration des 
campagnes contribue puissamment à la croissance de villes dans lesquelles les migrants 
trouvent des conditions de vie plutôt meilleures que celles de leurs douars mais, beaucoup 
plus rarement, des emplois rémunérateurs réguliers. Pour certains, le désir d'émigrer à 
l'étranger se développe jusqu'à devenir obsessionnel.  
Dans cette communication, nous rappellerons l'importance majeure de l'émigration du rural à 
l'urbain, tendance lourde, durable, liée à des évolutions économiques, sociales et 
démographiques à l'œuvre depuis plus d'un siècle. Cette émigration, depuis les années 1980-
1981, a pris l'allure d'un véritable exode rural dans certaines régions particulièrement touchées 
par les sécheresses récurrentes que connaît le pays. Mais s'agit-il de mouvements qui seraient 
en cours de "ralentissement" voire d'"épuisement" comme le suggère R. Escallier (2006) dans 
une synthèse récente sur l'évolution des populations dans les cinq pays du Grand Maghreb ou 
doit-on, au contraire, redouter qu'ils ne se poursuivent encore longtemps dans la mesure où ils 
contribuent à appauvrir les campagnes plus qu'à en favoriser les progrès économiques et 
sociaux ? 
 
1. A L'ECHELLE DU MAROC : D'IMPRESSIONNANTES EVOLUT IONS 
 
1. 1. Du rural à l'urbain 
  
Evaluée à 5 Mh dans les années 1900, la population du Maroc avait atteint les 29,9 Mh au 
recensement de septembre 2004 : elle s'est donc multipliée par 6 en un siècle. Son rythme 
d'accroissement moyen annuel, passé par un maximum de 2, 63% entre 1960 et 1971, a été 
encore de 1, 46% pendant la dernière période intercensitaire 1994-2004 (Tabl. 1). 
Simultanément, la répartition géographique du peuplement s'est profondément modifiée. La 
population rurale est passée de 4, 6 Mh à 13, 4 Mh : évoluant à un rythme moyen de 1, 03%, 
elle s'est multipliée par 3 entre 1900 et 2004, alors que la population urbaine passait de 0, 4 
Mh à 16, 5M/h, sa progression au rythme moyen de 3, 64% par an ayant conduit à une 
multiplication par 40 en un siècle. 
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La représentation sur graphique à ordonnées logarithmiques des données des recensements 
permet de visualiser ces évolutions contrastées : la population urbaine, qui constituait environ 
8% de la population totale du pays dans les années 1900, est devenue majoritaire en 1992 et 
représente aujourd'hui plus de 55% du total. Son essor a été spectaculaire, quasiment continu 
jusqu'en 1994, un peu moins rapide mais toujours supérieur à celui de la population rurale 
dans la dernière période intercensitaire. L'augmentation des ruraux a été beaucoup plus lente, 
sans être négligeable : l'accroissement maximal des années 1947-1971 se serait mué en 
stagnation, voire en régression dans la dernière période 1994-20041 (Fig.1). 
 

 
Le phénomène s'explique, pour l'essentiel, par l'existence d'une sorte de glissement continu 
d'une partie de la population rurale vers les villes. Tout se passe comme si les mobilités 
anciennes des maîtres d'école coranique, des colporteurs et des travailleurs de toutes 
professions, qualifiés ou non, qui revenaient dans leurs villages après quelques mois, quelques 

                                                 
1 Cette stagnation-régression est moins caractérisée que les statistiques officielles ne le font apparaître. 
En effet, les limites de certaines agglomérations urbaines ont été modifiées avant le recensement de 
1982 et la réforme administrative de 1992 a transformé en "municipalités" de nombreux centres ruraux 
de service (CRS) pour englober des "douars" périurbains qui étaient déjà des banlieues. Cependant, 
Youssef Courbage qui, en collaboration avec le CERED, s'est livré à une analyse très fine de ces 
données en "homogénéisant" les ensembles "rural" et "urbain" aux trois recensements a pu souligner 
fortement l'ampleur de l'émigration de l'un vers l'autre. Il écrit : "L'exode rural reste donc une donnée 
première de la restructuration spatiale du pays. Il s'est singulièrement amplifié depuis les décennies 
précédentes : entre 1971-1982 et 1982-1994, la dynamique urbaine n'a perdu que quelques points, 
passant de 38, 1‰ à 33, 5 ‰, résultat ambigu d'une croissance naturelle moindre et d'un afflux 
croissant vers les villes. En revanche, dans le monde rural, la croissance démographique s'est 
littéralement effondrée, passant de près de 18‰ en 1971-1982 à 8‰ seulement en 1982-1994 ; la 
baisse de la fécondité et de la croissance naturelle rurale a joué un rôle certain mais sans doute 
moindre que l'exode rural" (Courbage, 1995). 
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années de travail à l'extérieur2, s'étaient, à partir des premières années du 20ème siècle, 
amplifiées et, pour partie, transformées en installation dans les centres urbains qui, depuis 
lors, connaissent une croissance soutenue.  
Les mouvements de la population rurale ont été précisément étudiés par Daniel Noin dans les 
années 1960. Le géographe a collationné et cartographié les données des premiers 
dénombrements de population réalisés au Maroc, les a confrontées avec les rares données 
statistiques disponibles à l'échelle nationale, ainsi qu'avec la quasi totalité des études réalisées 
en langue espagnole et en langue française dans différentes régions du Maroc depuis 
l'établissement des protectorats. Il les a complétées avec des enquêtes spécifiques concernant 
surtout les migrations temporaires de travailleurs. Sur ces bases, D. Noin (1970) a identifié : 

- des régions fortement surpeuplées au regard de leurs potentialités agricoles, 
spécialement les montagnes de l'Anti-Atlas et du Rif oriental, d'où, à partir de la 
deuxième moitié du 19ème siècle, des flux migratoires significatifs se sont dirigés vers 
l'Algérie et la France ; 

- des régions relativement surpeuplées, Haut-Atlas, montagnes rifaines centrales et 
occidentales, oasis pré-sahariennes qui alimentaient une migration dirigée vers les 
campagnes et les villes des bas pays atlantiques ; 

- des pays ruraux attractifs en raison d'aménagements récents ayant engagé une forte 
intensification agricole : vallée de l'oued Sous, Haouz, Tadla, Saïs, Rharb, Basse 
Moulouya (Fig. 2). 

 
 

 

                                                 
2 A Fès, comme dans les autres grandes villes du Maghreb pré-colonial, la majorité des commerçants, 
des artisans et des hommes de peine étaient des migrants temporaires, issus de régions bien définies, 
organisés en groupes ethno-professionnels, reconnaissables souvent à leur tenue vestimentaire (Le 
Tourneau, 1965). 
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L'émigration réalisait ainsi une sorte de réajustement des densités rurales aux offres d'emploi 
de l'agriculture et des agro-industries, tout en conduisant naturellement une part de 
l'accroissement démographique des campagnes surpeuplées vers d'autres pays ruraux et vers 
des villes en plein essor, principalement Casablanca.  
Une dizaine d'années plus tard, Robert Escallier a effectué, pour les villes du Maroc et leur 
peuplement, un travail analogue à celui de D. Noin pour le monde rural. Il a retracé la 
croissance urbaine du début du 20ème siècle jusqu'aux années 1970, confrontant les données du 
recensement de 1971 avec celles de 19603 et rappelant les résultats des principales études 
antérieures sur les populations citadines. Il a diagnostiqué une véritable "explosion urbaine" 
qui résultait prioritairement de migrations d'origine rurale, d'ampleur grandissante4, entretenue 
par des accroissements naturels qui ont atteint des maxima, en milieu urbain, dans les 
premières années des indépendances. Il interprétait ce phénomène comme le résultat d'un 
ensemble de mutations complexes affectant tout le pays, "adaptation des hommes à 
l'apparition de nouveaux marchés, de nouveaux modes de circulation des marchandises et des 
hommes, à la hiérarchisation des espaces régionaux, à l'émergence de nouveaux centres 
d'activité économique et d'emploi" mais aussi comme la conséquence de "la situation 
dramatique des campagnes" et de "l'effondrement de la société rurale"5. Simultanément, il 
soulignait que le passage du rural à l'urbain "s'accompagnait fréquemment d'un changement 
d'activité économique, professionnelle, de statut social et de comportement", en particulier 
dans le domaine démographique : la baisse très attendue de la fécondité, perceptible au début 
des années 1970. Comme cette baisse était beaucoup plus sensible en milieu urbain qu'en 
milieu rural, l'urbanisation est apparue comme un puissant facteur d'accélération de la 
"transition démographique". 
 
1. 2. Une transition atypique 
 
Le recensement de 1994 a confirmé le ralentissement de l'accroissement global. Il a fait 
apparaître que le Maroc avait 2Mh de moins qu'il n'en aurait compté si le rythme 
d'accroissement de la période 1960-1982 s'était maintenue (Fig. 1). La population effective 
était inférieure d'environ un demi million d'habitants de la population attendue sur la base de 
l'accroissement de la précédente période intercensitaire (2, 03% pour 1982-1994 contre 2, 
60% pour la période 1971-1982). Les démographes du CERED ont presque immédiatement 
interprété ce "déficit" comme résultant essentiellement d'un ralentissement de l'accroissement 
naturel lié à la baisse de la fécondité observée par plusieurs enquêtes démographiques. Sans 
                                                 
3 Rappelons qu'en 1960, la population a été dénombrée jusqu'au niveau des plus petites agglomérations 
mais que 10% seulement de celles-ci ont fait l'objet d'un véritable recensement. 
4 L'accélération de cette migration s'est largement vérifiée depuis lors et semble se poursuivre. Ainsi, 
dans sa thèse soutenue en 1979, R. Escallier estimait que la migration du rural à l'urbain représentait 
quelque 8.000 personnes en moyenne chaque année au début du siècle et en mobilisait par an 160.000 
en 1975-1976 ; rééditant son travail en 1984, il avançait le chiffre de 200.000 personnes pour 1980. 
Dix ans plus tard, la Direction de la Statistique, sur la base d'une enquête démographique concernant 
les déplacements et mouvements migratoires au Maroc, estimait à 271.000 personnes par an le solde 
migratoire (donnée tenant compte des retours au rural). L'accélération du phénomène était alors 
attribuée aux sécheresses qui frappent le pays depuis 1981-1982 (CERED, 1994). 
5 R. Escallier soulignait très justement que l'émigration privait les campagnes d'une ressource humaine 
qui aurait été particulièrement précieuse pour leur développement : "Ce sont ceux qui éprouvent le 
plus fort l'aggravation des distances sociales, économiques et culturelles entre les conditions de vie 
désormais infécondes et désespérantes de la plus grande masse des ruraux et celles offertes par la 
société urbaine qui partent, fuient les campagnes. Il s'agit des plus jeunes, des plus dynamiques, des 
plus aptes à l'innovation, amplifiant ainsi les tensions, les conditions favorables à l'émigration dont il 
ne faut pas attendre un ralentissement prochain" (Escallier, 1984). 



 6 

envisager, semble-t-il, une augmentation du nombre des départs vers l'étranger, ils ont estimé 
ceux-ci en extrapolant une baisse détectée par certaines enquêtes effectuées avant le 
recensement6. Ils ont déduit un solde migratoire précisément chiffré, 306.000 personnes, 
représentant une moyenne de 25.000 personnes/an, chiffre moindre que celui de la période 
précédente (40.000 personnes/an) et affirmé une baisse spectaculaire de la natalité, qui serait 
passée de 38‰ en 1982 à 28‰ en 1994. Pour Youssef Courbage, ces résultats signifiaient 
"l'ancrage acquis du Maroc dans la deuxième phase de la transition féconde", alors même que 
l'on ne pouvait guère observer les déterminants classiques de la baisse de l'ISF que sont 
l'élévation des niveaux de vie, l'éducation des femmes7, l'évolution de leur statut, 
l'allongement de l'espérance de vie… La baisse de la natalité est apparue comme résultant 
surtout du retard de l'âge du mariage, de l'augmentation du nombre des célibataires et de la 
diffusion du "modèle" de la famille restreinte : la transition semble ici "tirée par la pauvreté" 
(Courbage, 1996). 
Le recensement de septembre 2004 a confirmé que le rythme d'accroissement s'était encore 
ralenti, passant à 1, 46% par an entre 1994 et 2004. Et beaucoup de données, portées 
progressivement à la connaissance du public, confirment la baisse spectaculaire de la 
fécondité8. Faut-il admettre cependant que le taux intercensitaire soit exactement celui du 
croît naturel qui, selon le très officiel Annuaire statistique du Maroc 2005, résulterait d'une 
natalité tombée à 20, 1‰ et d'une mortalité de 5, 5‰ ? L'indice synthétique de fécondité, qui 
était encore de 5, 5 enfants par femme en 1971, serait tombé à 2, 5, ayant même atteint le seuil 
de remplacement des générations (2, 1) pour la population urbaine. L'évolution générale est 
incontestable mais n'est-elle pas majorée par la sous-évaluation d'une émigration importante 
hors du pays9, celle-là même dont font état presque quotidiennement les médias et que 
confirment de nombreuses estimations provenant de sources françaises10, espagnoles, 
italiennes ou d'instances internationales ?11.  
                                                 
6  Dans son article de la revue Population, présentant les résultats du recensement marocain de 1994, 
Youssef Courbage (1995) rappelle une note du CERED de 1993 dans laquelle ce service affirmait : "Le 
taux net de migrations internationales est estimé à 1, 6‰ en 1987 par l'enquête démographique 
nationale à passages répétés alors qu'il était de 1, 93‰ entre 1971 et 1982. L'extrapolation de ce taux 
dans le futur montre que l'effectif des migrants internationaux est négligeable par rapport à l'effectif de 
la population totale du Maroc. On supposera donc que l'émigration internationale ne portera que sur 
des contingents de migrants assez peu importants et n'affectera pas, par conséquent, significativement, 
l'accroissement de la population" (CERED, 1993). Le parti pris était clair : privilégier l'extrapolation de 
résultats d'enquêtes par sondages pour affirmer un ralentissement de l'émigration, quelles que soient 
les données du recensement.  
7 Le taux moyen d'analphabétisme féminin était, en 1994, de 50% pour le milieu urbain et de 90% 
pour le milieu rural et, en moyenne, de 67, 5%.  
8 Liée en particulier à une nuptialité plus tardive et à la très forte augmentation du nombre des 
célibataires : 98% dans les tranches d'âge masculines 20-24 ans  et 78% parmi les 25-29 ans. 
9 En 1999, dans le cadre d'un colloque organisé à Rabat par l'Association marocaine d'études et de 
recherches sur les migrations, Georges Tapinos a estimé, sur la base des recensements de 1982 et de 
1994, le solde migratoire à 810.000 personnes pour la période concernée, soit en moyenne 70. 000 
personnes par an. Et il concluait : "L'estimation fournie n'est pas plus robuste que les statistiques qui la 
fondent" (Tapinos, 1999). 
10 Présentant le colloque organisé par l'association Génériques, Gildas Simon, directeur de la Revue 
Européenne des Migrations Internationales, écrit : "Le nombre des Marocains en France a augmenté 
de 90% entre 1974 et 1986, passant de 300.000 à plus de 575.000 ; il se situerait autour de 900.000" et 
poursuit : "Un phénomène de contagion migratoire se développe. Il s'alimente des carences de l'Etat et 
des frustrations de tout ordre qui touchent des catégories jusque là épargnées, tels les diplômés, les 
professionnels qualifiés, les cadres supérieurs et parfois même des fonctionnaires" (Simon, 2005). 
11 D'après le Rapport sur le développement dans le monde 2005, de la Banque Mondiale, le solde 
migratoire du Maroc entre 2000 et 2005 se serait élevé à 400.000, ce qui représente 80.000 
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1. 3. Une émigration vers l'étranger sous-estimée 
 
Au Maroc même, certains auteurs tentent d'évaluer, quantitativement et qualitativement, une 
aspiration au départ devenue obsessionnelle pour une grande partie de la jeunesse : le nombre 
des départs est estimé à 90.000 personnes par an, ce qui représente 0, 3% de la population et 
environ 17% de l'accroissement naturel12 et le nombre des Marocains établis à l'étranger à 3 
millions13 (soit 8 à 10% de la population légale du pays). Et l'on explique ces phénomènes, à 
la fois, par l'attraction grandissante de l'Europe occidentale, des Etats-Unis et du Canada et 
par certains facteurs répulsifs incitant une part croissante de la population à tenter sa chance 
hors du pays14. 
De fait, l'empreinte en creux de cette émigration ressort de la structure par sexe et par grandes 
catégories d'âge de la population recensée en 200415, comme on peut l'analyser à partir des 
tableaux précisant les effectifs par sexe et par groupes d'âge quinquennaux de la population de 
chaque province et des ensembles "Maroc total", "Maroc urbain" et "Maroc rural"16.. Des 
travaux que nous présentons ci-contre, on peut dégager les remarques suivantes :  
1. dans la population totale du Maroc, le rapport de masculinité (RMté) chute brutalement de 
4, 5 points entre les groupes 10-14 ans et 15-19 ans (Tabl. 2. 1.). Pour l'ensemble des groupes 
15-44 ans, le nombre des hommes est inférieur de 484.000 à celui des femmes (soit 16. 000 en 
moyenne par génération17) et RMté est de dix points inférieur à celui des trois groupes les 
plus jeunes 0-14 ans, alors que l'on s'attendrait à un résultat inverse en raison de la 
surmortalité féminine entre 15 et 44 ans18.; 

                                                                                                                                                         
personnes/an (Cf Plus de 16 millions de personnes ont quitté leur pays d'origine depuis 2000 in Le 
Monde, 10 octobre 2006) 
12 Si le premier chiffre peut effectivement être considéré comme "statistiquement négligeable", le 
second donne à réfléchir, puisque la plupart des pays d'Europe sont à peu près complètement fermés à 
l'immigration officielle de travail et que l'émigration illégale est passible de sanctions depuis 2003 
(Belguendouz, 2005). 
13 Chiffre à rapprocher de celui que fournissait le CERED en 1994 : 1, 5 M "vers 1990". 
14 "D'un côté, l'attrait de plus en plus fort qu'exercent le mode et le niveau de vie des populations 
d'Europe occidentale et d'Amérique du Nord opère aujourd'hui très puissamment, particulièrement 
auprès des jeunes citadins. De l'autre côté, le Maroc, les autres pays du Maghreb (chacun pour des 
raisons qu'il partage avec les autres et pour des motifs spécifiques) comme le reste de l'Afrique, jouent 
depuis quelques années un rôle de répulsion de plus en plus marqué sur une partie grandissante de 
leurs populations dont l'espoir d'une vie meilleure sur son lieu de naissance s'amenuise au fur et à 
mesure que s'accroissent la pauvreté, le chômage et le mal de vivre et que se renforce la désespérance 
de s'en sortir" (Lahlou, 2005). 
15 Parmi les résultats du recensement de 2004, l'hebdomadaire La Vie Economique (Casablanca, 17 
mars 2006) a publié les effectifs masculins et féminins répartis en huit catégories d'âge décennales et 
les a représentés en histogrammes. Une anomalie nous a immédiatement sauté aux yeux : la brusque 
diminution du nombre des hommes de la catégorie 20-29 ans et le retour à un quasi équilibre des sexes 
dans les générations suivantes. Le commentaire du journal soulignait l'extrême jeunesse de la 
population marocaine (41% de moins de vingt ans) mais ne soufflait mot de la dissymétrie que nous 
relevons ni de l'émigration hors du pays. 
16 Ces tableaux sont disponibles depuis le printemps 2006 sur les sites Internet du CERED et de l'INED.  
17  Par "génération", nous entendons, comme le veut l'INED, "l'ensemble des personnes nées une année 
civile donnée".  
18 La pyramide des âges, dressée après le recensement de 1960, ne montrait aucune baisse brutale de 
RMté pour les 15-25 ans mais une diminution parallèle des effectifs masculins et féminins jusqu'à la 
tranche 55-59 ans, à partir de laquelle les femmes devenaient plus nombreuses que les hommes (RMté 
de 91, 4 pour les personnes âgées de 55 ans et plus). Cela signifie que les mobilités de travail, dans les 
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2. pour les ensembles "milieu urbain" (Tabl. 2. 2.) et "milieu rural" (Tabl. 2. 3.), les mêmes 
faits s'observent : RMté en baisse de 3, 3 points pour les 15-19 ans citadins, de 5, 8 points 
pour les ruraux ; écart de 10, 1 points entre les deux grandes catégories les plus jeunes pour 
les urbains, de 9, 2 points les ruraux ; 
 
 

                                                                                                                                                         
années d'après l'Indépendance, avaient un caractère essentiellement temporaire : les migrants étaient 
dénombrés au domicile de leurs familles. 
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3. les données sont tout à fait analogues pour la province d'Azilal que nous évoquerons ci-
dessous comme un foyer d'où partent des contingents importants de migrants ; le différentiel 
après/avant 15 ans est ici maximal (6, 7 points), de même que celui qui sépare les deux 
catégories les plus jeunes (13, 6 points). 
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Sur les quatre tableaux présentés, la structure par sexe et par grande catégorie d'âge s'écarte 
très fortement d'une structure normale19, ce qui s'explique par l'importance des émigrations. 
Celles-ci concernent principalement (mais non exclusivement, bien sûr) les hommes des 
générations âgées de 15 à 25 ans20. Elles sont nettement plus fortes dans les campagnes21 mais 
nullement négligeables à partir des milieux urbains et pour l'ensemble du pays22. 

                                                 
19  Structure rappelée dans un manuel d'analyse démographique : à partir d'un sex ratio de 105 garçons 
pour 100 filles dans la première génération, "du fait de la plus forte mortalité des garçons en bas âge, 
le rapport entre les deux sexes s'équilibre approximativement vers 40-45 ans et, par la suite, les 
effectifs féminins tendent à l'emporter (…). Il en résulte que le rapport de masculinité pour la 
population dans son ensemble montre une prédominance des femmes" (CERED, 1994). 
20 Robert Escallier (1984) fait état d'un âge médian de 22 ans pour les jeunes migrants. 
21  Dans leur excellente synthèse sur l'émigration internationale du Maroc au début des années 1970, 
Bonnet et Bossard (1973) présentent les résultats de sondages au 1/10ème dans les feuilles de 
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Dans tous les cas, on observe également une remontée de RMté d'une dizaine de points pour 
les deux catégories 45-54 ans explicable par le retour aux lieux d'origine d'un certain nombre 
d'anciens migrants, principalement ceux qui, pour des raisons diverses ont moins bien réussi 
que d'autres leur installation en émigration. La remontée, qui est maximale pour la province 
d'Azilal, est cependant plus faible pour l'ensemble "Maroc rural", parce que les retours y sont 
proportionnellement un peu moins nombreux que dans les villes. 
Ces données, tirées directement du recensement, ne semblent pas avoir été encore prises en 
compte par le CERED. En l'absence d'estimations directes et fiables sur le nombre des 
Marocains émigrés, le service a prolongé une tendance au ralentissement du mouvement des 
départs qui aurait été observé par des enquêtes conduites avant le recensement. Les taux de 
natalité et de mortalité ont été calculés23 pour rendre compte d'un faible accroissement 
intercensitaire en privilégiant l'hypothèse d'une baisse tendancielle de la natalité, sans retenir 
celle d'une accélération du mouvement des départs ni celle du maintien de la mortalité à des 
niveaux élevés, en particulier dans les campagnes24.. 
Tout se passe comme si le CERED avait été sollicité pour organiser ses enquêtes sur 
échantillons représentatifs des milieux "évolués" en vue de faire apparaître des indicateurs 
rassurants pour les pays occidentaux : un ISF très proche du taux de remplacement des 
générations, une population "stabilisée" le quasi tarissement des flux migratoires. La structure 
par sexe et par âge montre en tous cas l'importance majeure des émigrations, celles qui 
poussent des ruraux par dizaines de milliers à quitter définitivement leur région d'origine pour 
migrer vers un centre urbain ou vers l'étranger, celles de citadins cherchant à travailler hors du 
Maroc. Rien dans l'observation des données ne permet de mettre en doute ce que soulignent la 
plupart des études de terrain et les multiples témoignages dont certains journaux se font 
l'écho: l'aspiration à l'émigration est plus forte que jamais. 
Il est d'autant plus utile de s'interroger sur les conséquences économiques et sociales de ces 
émigrations en commençant par cet "exode rural" qui nourrit pour partie la croissance urbaine 
et alimente une émigration directe vers l'étranger. S'agit-il d'une sorte de saignée soulageant le 
monde rural d'un "poids démographique" qui entraverait son développement ? Facteur 
incontestable d'accélération de la "transition démographique", l'urbanisation s'est-elle avérée 
facteur de modernisation et de développement pour les campagnes selon une idée encore 
largement répandue dans les années 1970 ? 

                                                                                                                                                         
recensement de 1971 pour certaines régions de départ. Dans la province de Nador où l'on atteignait les 
plus forts taux de travailleurs ayant émigré dans les années 1969-1972 (26‰,), ils soulignent "la 
grande faiblesse des classes d'âge masculines de 15 à 59 ans ; en 1971, elles participaient pour 18, 7% 
à la population rurale de la province alors que les catégories correspondantes représentaient 22, 8% 
dans l'ensemble du Maroc rural ; dans ces mêmes classes d'âge, les taux de masculinité étaient 
respectivement de 797 et de 949 hommes pour 1000 femmes". 
22 En confrontant les effectifs recensés dans chaque groupe d'âge quinquennal avec les effectifs 
attendus compte tenu des tables de survie, les démographes pourraient sans doute fournir une nouvelle 
estimation du nombre des Marocains et des Marocaines en émigration l'année du recensement et 
apprécier les effectifs des "rémigrés", c'est-à-dire les anciens migrants à l'étranger revenus au Maroc 
au terme de leur vie active. 
23 Faute d'un enregistrement exhaustif, précisément daté, des naissances et surtout des décès, les taux 
de natalité et de mortalité ne peuvent, au Maroc, qu'être déduits des données des recensements. Quant 
aux enquêtes sur la fécondité, elles ne peuvent aboutir qu'à des résultats très incertains compte tenu de 
l'imprécision des âges de la majorité des femmes, des très grandes différences pouvant exister dans les 
comportements démographiques selon les milieux sociaux et les pays ruraux, des difficultés que l'on 
rencontre "pour interroger les membres féminins des foyers" (Escallier, 1984)… 
24 Au Maroc comme en Tunisie, ainsi que le relève R. Escallier (2006), les disparités se creusent 
actuellement en ce qui concerne les mortalités infantiles, infanto-juvéniles et maternelles entre villes et 
campagnes. 
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2. DEGRADATION ECOLOGIQUE, CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE ET  
EMIGRATION EN BASSE MONTAGNE RIFAINE  
 
Situés du côté externe du grand arc de cercle que dessinent les montagnes rifaines, les pays 
Jbala25 étaient connus, jusqu'aux premières années des protectorats, comme une des régions 
rurales les plus vivantes du Maroc. Les descriptions qui en étaient données à l'époque 
opposent aux vastes étendues mornes et sous-peuplées du Rharb et du Saïs les vergers, les 
cultures étonnamment diverses et les "innombrables" villages de la Basse montagne rifaine 
(Faÿ, 1979). Dans les années 1930 encore, les Jbala étaient, avec les Doukkala, les deux 
seules régions du Maroc dont la densité de population était supérieure à 40 hab/km2 (Dresch, 
1934). Depuis les années 1960 au contraire, ces pays paraissaient appauvris et marginalisés : 
leur économie, leur vie sociale et politique avaient été complètement bouleversées par 
l'établissement des protectorats ; ils n'avaient bénéficié d'aucun aménagement important et se 
trouvaient désormais à l'écart des grands axes de circulation. Des communautés de paysans 
montagnards, aux riches traditions culturelles et religieuses, s'enfonçaient dans le sous-
développement. Dans les années 1968-1972, nous y avions donc effectué une recherche 
géographique sur les finages villageois, l'organisation de leur exploitation, l'agriculture, les 
élevages et la transformation de leurs produits dans 6 communes de la Basse montagne rifaine 
occidentale, subdivision administrative d'après l'Indépendance des territoires de trois 
anciennes tribus Jbala : les Ghzaoua, dont le territoire ancien avait été démembré par la 
frontière entre les protectorats espagnol et français, les Beni Mestara et les Beni Mesguilda 
(Faÿ, 1972). Après la soutenance de cette thèse, nous nous sommes livré à l'exploitation de 
certaines données concernant les mobilités de travail et les émigrations de longue durée que 
nous avions recueillies sans les avoir directement recherchées (Fig.3). 
 

 
 

                                                 
25 Au Maroc, on désigne comme Jbala, pluriel de l'adjectif jebli signifiant montagnard, les 
ressortissants d'anciennes tribus berbérophones du Rif occidental arabisées depuis le 11ème siècle. 
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2. 1. Les enquêtes villageoises des années 1968-1972 
 
Des Jbala, les sociologues des premières années du 20ème siècle avaient décrit les 
communautés villageoises qui s'administraient elles-mêmes par l'intermédiaire d'assemblées 
réunissant les chefs de famille (jma'a-s). Entamant nos études, nous avions donc pris 
l'habitude de réunir dans chaque village une jma'a26 pour une enquête comportant de 
nombreuses questions ouvertes et d'autres très précises, en particulier, deux recensements : 

- en début de réunion, celui des hommes de 15 ans et plus résidant au village, nés dans 
un autre village ;  

- en fin de réunion, celui des hommes de 15 ans et plus, nés au village, passant plus de 
six mois par an en moyenne à l'extérieur ; pour chacun de ces émigrés, nous 
questionnions la jma'a sur l'année approximative du premier départ de moyenne durée, 
le lieu d'installation et le métier pratiqué. 

La première liste se réduisait le plus souvent à deux ou trois noms, souvent ceux d'hommes 
venus de villages plus élevés en altitude : il s'agissait d'une sorte de réplique des vastes 
mouvements de descente de l'habitat vers les avant-pays qui s'étaient déroulés dans les années 
1925-195027. Ces montagnes où les densités atteignaient déjà 70 ou 80 hab/km2, où 
l'agriculture était plus souvent en déclin qu'en progrès, ne pouvaient attirer beaucoup de 
nouveaux venus, tout juste quelques hommes nés dans un village proche, installés ici pour 
raisons familiales.  
La seconde liste des migrants était, au contraire, fort longue : elle comportait généralement, 
plusieurs dizaines de noms, parfois 100 ou 150 et les représentants de chaque famille 
importante étaient presque toujours capables de préciser où se trouvaient les migrants, quelles 
étaient leurs activités, depuis combien d'années. L'enquête suscitait un très vif intérêt : tout se 
passait comme si les habitants du village découvraient, avec une sorte de fierté, le nombre des 
émigrés, leur dispersion, la diversité des professions qu'ils exerçaient. Nous découvrions 
nous-même la force des liens que les fratries et les clans du village entretenaient avec leurs 
parents émigrés28.  
Ces enquêtes nous ont révélé l'importance d'une mobilité ancienne, jugée banale par la 
population elle-même et n'intéressant guère les autorités administratives parce qu'il s'agissait, 
pour l'essentiel, d'une migration interne au Maroc. Ces mouvements mobilisaient des 
khammès, des exploitants agricoles, des maîtres d'écoles coraniques (fuqaha, sg. fqih), qui se 
dirigeaient vers les campagnes moins densément peuplées du Haut Rharb, du Saïs et du 
Plateau central, des travailleurs généralement peu qualifiés ou de petits fonctionnaires se 
dispersant dans les villes du Maroc du Nord Ouest (Fig. 4). Plus fréquemment que par le 
passé, cette mobilité se transformait progressivement en une émigration durable. 
 
 
 
 

                                                 
26  En l'occurrence, l'assemblée informelle de tous les hommes adultes du village qui souhaitaient se 
trouver là, généralement en plein air, à proximité de la mosquée ; pour les besoins de l'enquête, nous 
veillions simplement à ce que les différents clans ou lignages identifiés dans le village soient 
représentés. 
27 Nous avons comparé ces mouvements toujours dirigés des hauteurs vers les vallées et les piémonts à 
une sorte de creeping humain. 
28 Il s'agissait d'une sorte de symbiose dont Mokhtar El Harras a su rendre compte dans sa 
communication, Continuité et changement d'une communauté Jbala : les Anjra, lors du premier 
colloque du Groupe pluridisciplinaire sur les Jbala, organisé à Chefchaouen en 1988 : "Les émigrés 
sont plus présents au douar que ceux qui y habitent toute l'année" (El Harras, 1991). 
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Collationnant ces informations pour 6 groupes de villages échelonnés en altitude, nous avons 
démontré que le mouvement des départs s'était fortement accéléré lors des précédentes 
décennies (Fig. 5). Nous avons vérifié qu'il existait bien une certaine corrélation entre le 
quotient migratoire de chaque groupe de villages et l'accroissement de leur population entre 
les recensements de 1960 et de 1971 mais que cette corrélation n'était pas généralisée, en 
particulier parce que certains migrants laissaient femmes et enfants au douar (Fig. 6). La 
quasi totalité de ces migrants revenaient dans leur village d'origine, au moment des moissons, 
de la récolte des olives, à l'occasion des grandes fêtes religieuses ou de leurs congés d'été. 
Enfin, nous avons pu chiffrer une augmentation spectaculaire du nombre des hommes nés au 
douar, vivant à l'extérieur plus de six mois par an (Faÿ, 1974). 
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2. 2. Une vingtaine d'années  plus tard  
 
En 1991, nous avons initié le renouvellement des mêmes enquêtes dans 3 des 6 groupes de 
villages précédents. Il s'agissait d'analyser comment avait évolué la mobilité des actifs 
originaires de ces villages et, dans un second temps, de sélectionner quelques "unités 
familiales d'exploitation" (UFE) dans lesquelles pourraient être étudiées les relations de tous 
ordres qu'entretiennent les migrants avec leur famille29. Le nombre des migrants passant plus 
de la moitié de leur temps à l'extérieur avait encore augmenté. Des changements 
professionnels significatifs étaient apparus : quasi tarissement de l'émigration rurale, 
multiplication des tailleurs, forte augmentation du nombre des policiers et des militaires 
recrutés dans les années 1975-1976 (Marche verte). Majoritairement (53%), les migrants de 
ces villages étaient désormais installés dans une ville de l'axe urbain littoral, de Kenitra à 
Casablanca et surtout ces enquêtes ont démontré l'absence quasi totale de retours au pays à 
l'âge de la retraite30. En réalité, tous les migrants qui le peuvent, qu'ils aient été tailleurs, 
enseignants ou militaires, préfèrent désormais résider en ville au terme de leur vie active. 
Les enquêtes conduites dans les unités familiales d'exploitation ont fait apparaître par ailleurs 
qu'en dépit de liens toujours forts des émigrés avec leur famille, les flux financiers qui en 
résultaient étaient extrêmement modestes, parfois inférieurs aux prélèvements des migrants 
sur le produit des exploitations31 ; que l'essentiel des apports des migrants était consacré à 
l'agrandissement, voire à la reconstruction de la demeure familiale et à des équipements 
domestiques mais que les investissements économiques étaient pratiquement inexistants. Au 
total, sur le territoire des trois anciennes grandes tribus dont il vient d'être question, 
l'émigration a permis un lent accroissement de la population, une certaine amélioration de ses 
conditions d'existence et a largement contribué à la très spectaculaire transformation de 
l'habitat32. Mais les investissements susceptibles d'augmenter la production agricole ont été à 
peu près inexistants33. 
                                                 
29 Ansaf Ouazzani a effectué ces deux séries d'enquêtes, séjournant dans des familles dont un ou 
plusieurs membres travaillai(en)t hors du village, et s'informant de l'émigration féminine, ce que nous 
n'avions pu faire dans nos enquêtes antérieures (Ouazzani, 2001). 
30 S'il y avait eu des retours, on aurait dû enregistrer un nombre significatif d'hommes de plus de 15 
ans, nés à l'extérieur, à l'époque où leurs parents travaillaient hors du village. 
31 Part des produits des exploitations consommés à l'occasion des séjours au pays et emportés à l'issue 
de ces séjours. 
32 En moins d'un quart de siècle, l'habitat rural de la région a été à peu près intégralement reconstruit : 
les chaumes de jadis ont été remplacés par des toitures en zinc, les maisons ont été agrandies, les 
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2. 3. Dans l'ancienne confédération des Beni Zeroual 
Situé en Basse montagne rifaine, entre la vallée de l'Ouerrha et les hauts massifs de la Dorsale 
(Fig. 3), le territoire de l'ancienne confédération des Beni Zeroual est un ensemble de 9 
communes au milieu desquelles se trouve le petit centre de Rhafsaï. Il résulte d'une 
subdivision de 5 communes datant des années 1960, toutes désignées par des toponymes mais 
dont les territoires coïncidaient avec ceux des 5 anciennes tribus de la confédération (Tabl. 
3.1). 

 
La population est passée de 36.000 habitants en 1936 à 107.000 en 2004, soit une 
multiplication par trois ; les densités rurales se sont singulièrement alourdies de 42 hab/km2 
en 1936 à 126 hab/km2 en 2004 ; l'accroissement maximal observé entre 1960 et 1971 laisse 
penser qu'il y avait déjà une émigration importante puisque l'accroissement naturel des 
populations rurales du Maroc était, à l'époque, de 2, 7% par an. Entre 1971 et 1982, le flux de 
départs semble avoir été maximal, mobilisant, pendant des onze années, quelque 13. 000 
personnes. Dans la dernière période encore (Tabl. 3. 2), l'accroissement de 1, 5% équivaut 
exactement à ce qu'aurait été l'accroissement naturel du pays si l'on en croit les statistiques 
officielles alors que la fécondité dans la province de Taounate (3, 4 enfants par femme) a été 
estimée supérieure à la moyenne du Maroc rural (ISF : 3, 1), ce qui signifie un courant 
migratoire encore important, moindre cependant que celui de la période précédente34. 
 

                                                                                                                                                         
villages groupés de jadis forment des sortes de nébuleuses, avec leurs habitations entourées de 
jardins… 
33 Beaucoup de ma'sra-s (moulins à olives) ont été modernisés mais l'essentiel de la production des 
olives est toujours collecté sur les souks pour être transformé à Fès ou à Meknès. 
34 Ce ralentissement apparent de l'émigration peut s'expliquer par les difficultés de l'installation dans 
les villes. 



 17 

 
 
La localité de Rhafsaï, située au cœur de l'ancienne tribu des Beni Brahim, a été érigée en 
municipalité en 1992, mais son accroissement a été modeste : 2550 habitants en 1982, 5484 
en 2004, soit un accroissement moyen interannuel de 3, 5%. Il n'y a pas eu concentration du 
peuplement dans cette localité qui a gardé l'allure d'un petit centre administratif de l'époque 
du protectorat et dont les commerçants réalisent l'essentiel de leurs affaires le jour du souk 
hebdomadaire. Les villes d'Ouezzane et de Taounate, situées aux limites occidentale et 
orientale de notre région, n'ont pas attiré davantage de migrants35. 
L'émigration est donc importante et tout laisse prévoir qu'elle augmentera dans un futur 
proche. En effet, depuis les années 1930, les productivités agricoles sont en baisse dans toute 
cette Basse montagne : les terres cultivées ont été étendues aux dépens des matorrals arborés 
mais les sols n'ont pas résisté aux défrichements en profondeur36. Les rendements des céréales 
et des légumineuses sont en moyenne très faibles, ce qui décourage tout investissement. Les 
élevages ont régressé devant l'extension des emblavures, les progrès de l'arboriculture n'ont 

                                                 
35 Pendant la dernière période intercensitaire, la population d'Ouezzane n'a augmenté que de 1, 1% par 
an, ce qui confirme le marasme économique de cette ville et celui de son arrière-pays. Taounate, ville 
située sur l'axe Fès-Ketama, au début de la route de l'Unité du regretté Mehdi Ben Barka, a davantage 
progressé (2, 9%) mais ce gain ne représente qu'environ 8000 habitants. 
36 Les terres sont décapées, ravinées, travaillées par des mouvements de solifluxion du fait que les 
pluies, concentrées sur un petit nombre de jours en saison froide, s'abattent sur de fortes pentes aux 
sous-sols généralement marneux, imperméables (Faÿ, 1972). 
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pas été encouragés, comme il aurait fallu, par le principal projet de développement ayant 
opéré dans la région des années1960 aux années 199037.  
Chez les Beni Zeroual, comme ailleurs dans ces pays Jbala, l'alourdissement des densités, 
accompagné du maintien de systèmes de production peu intensifs et déprédateurs, conduit à 
l'accélération de l'érosion et à une profonde dégradation des milieux38. 
Ainsi, en dépit des qualités humaines des Jbala, du courage et de la créativité dont ils font 
preuve dans leurs déplacements de travail, les migrations n'ont généré jusqu'à présent aucun 
procès de développement. Le manque à gagner est considérable et l'évolution de cette région 
aurait pu être bien différente si les services de l'Etat s'étaient engagés, comme nous le 
recommandions déjà dans les années 1980, en vue de : 
1. favoriser les investissements humains et financiers permettant de porter un coup d'arrêt à la 
dégradation écologique et de valoriser les productions de l'arboriculture et des élevages (Faÿ, 
1976) ; 
2. encourager le retour des migrants au terme de leur vie active en équipant les villages 
(électricité, adductions d'eau, routes et pistes permettant l'accès aux services de santé) et en 
facilitant la scolarisation des jeunes ; 
3. valoriser le capital culturel de cette région (Faÿ, 1987).  
Rien de significatif n'ayant été fait dans ce sens pendant les dernières décennies, la population 
vit de plus en plus des apports d'argent des émigrés et d'activités informelles. Les flux 
migratoires se sont inversés dès les années 70, les jeunes hommes prenant l'habitude du travail 
saisonnier dans les champs de cannabis (kif) de l'ancienne zone espagnole et, à partir de 1983-
1984, cette culture a envahi tout le Rif occidental, les autorités administratives ayant renoncé 
à s'y opposer. 
 
3. DANS LE SOUS 
  
Au sens restreint du terme, le Sous désigne aujourd'hui au Maroc l'ensemble des pays dont la 
population parle le dialecte tachelhit : montagnes du Haut-Atlas occidental et de l'Anti-Atlas 
séparées par la vallée de l'oued Sous. Particulièrement aride, le massif de l'Anti-Atlas est 
connu depuis des temps immémoriaux comme un foyer important d'où partaient, pour de plus 
ou moins longues périodes, des colporteurs et des maîtres d'écoles coraniques, appelés ici 
tolba (sg. taleb). A l'époque des protectorats, les Chleuhs se sont fait une spécialité de 

                                                 
37 Nous évoquons ici le projet Développement Economique, Rural du Rif Occidental (DERRO) dont le 
lancement avait été décidé après la répression sévère de la révolte des Rifains des années 1957-1959. 
Une équipe de la FAO a travaillé pendant quatre années pour formuler un ensemble d'actions, destiné à 
promouvoir l'agriculture, les élevages et la foresterie dans les montagnes du Rif Central et Occidental. 
Disposant de toute l'autorité du ministère de l'Intérieur, de financements importants et de multiples 
coopérations internationales, il a d'abord organisé des chantiers d'ouverture de pistes, de lutte contre 
l'érosion et de reboisements. Par la suite, pendant plus de 30 ans, le DERRO s'est obstiné à créer, sous 
le nom de "périmètres de développement intégré" (PDI), des plantations d'oliviers et de figuiers sur 
banquettes ou éléments de banquettes, ne tenant compte ni des constats d'échec formulés très tôt par 
certains géographes ou écologues, ni des réticences de la population (Faÿ, 1976). Le DERRO a cessé 
de faire parler de lui depuis une dizaine d'années sans avoir formulé aucun bilan critique de ses 
actions. 
38 Après qu'une partie de la population ait émigré, les foyers restants continuent de prélever des 
combustibles ligneux partout où il s'en trouve parce qu'ils ne peuvent que rarement s'offrir des 
bouteilles de gaz pour chauffer de l'eau ou cuisiner. On continue d'élever des animaux trop nombreux 
qui tirent l'essentiel de leur subsistance du pacage sur les chaumes, les jachères et ce qui reste de 
matorrals. 
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l'épicerie et se sont implantés dans la quasi totalité des villes du Maroc. La France a recruté 
dans cette région des milliers d'ouvriers d'industrie et de soldats39.  
 
3. 1 Une montagne nullement désertée… 
La réussite assez habituelle des émigrés, conjuguée avec leur fort attachement au pays, 
explique l'aspect rassurant des paysages, pour qui traverse l'Anti-Atlas en voiture. Les 
agglomérations paraissent plus étendues que jamais : les rares maisons ruinées sont en général 
flanquées de constructions neuves, aux couleurs éclatantes ; le long de axes routiers, les tiges 
de fer, fichées dans le béton des terrasses des constructions récentes, témoignent du souci de 
préparer l'édification de nouveaux étages ; le réseau routier s'accroît régulièrement de 
nouvelles pistes carrossables. 
Ces observations confirment ce que nombre d'auteurs ont noté : les habitants de l'Anti-Atlas 
qui vont, depuis des siècles, chercher à l'extérieur de quoi compléter leurs moyens de 
subsistance, demeurent fortement attachés à leurs villages ; ils continuent l'exploitation 
agricole même si les productions en sont minimes40 ; ils y reviennent d'autant plus 
régulièrement qu'il y ont souvent laissé femme et jeunes enfants ; ils se soucient d'agrandir et 
d'embellir la maison familiale, voire d'affirmer leur réussite par la construction d'une nouvelle 
résidence même s'ils passent au pays quelques jours de congé seulement chaque année. 
Dans de nombreuses communes de la bordure occidentale du massif, la population a continué 
d'augmenter, au moins jusqu'au début des années 1980. Ainsi, dans le cercle d'Annezi, le taux 
d'accroissement moyen annuel, qui était de 1% en 1960-1971, a été de 0, 9% en 1971-1982.  
Il n'en a pas été de même cependant dans la partie centrale de l'Anti-Atlas : le potentiel de 
progression de l'agriculture est ici particulièrement faible. L'émigration a été plus précoce 
qu'ailleurs et s'affirma rapidement comme une réussite économique. La plupart des familles 
ont désormais fait souche à Casablanca, à Tanger ou dans une autre ville, au Maroc ou en 
France et seuls restent au douar quelques parents âgés qui entretiennent la maison et 
poursuivent quelques activités agricoles : les jardins irrigués, grâce à des motopompes 
produisent des fruits, des légumes et assez de luzerne pour élever une ou deux vaches laitières 
; les terres de culture, souvent encore aménagées en terrasses, sont ensemencées en orge après 
les premières pluies d'hiver et l'on s'efforce de conserver un troupeau mixte de caprins et 
d'ovins ; les ouvriers agricoles et les bergers salariés viennent désormais des oasis pré-
sahariennes ou du Haut-Atlas central. 
 
3. 2 … malgré la faiblesse de la production agricole 
Le maintien d'une population encore nombreuse dans ces montagnes est d'autant plus 
paradoxal que la production agricole y est presque nulle. Pendant les campagnes 1991-1993, 
les champs qui avaient été semés en orge n'ont assuré aucune récolte de grain et la plupart des 
propriétaires se seraient, dit-on, débarrassés de leurs troupeaux de chèvres, parce que la 
rémunération d'un berger leur aurait coûté plus cher que l'élevage ne leur aurait rapporté. 
Dans la plupart des exploitations, pendant ces deux campagnes, la production s'est résumée en 
un peu d'huile d'argan. 
L'été 1993, même l'alimentation  en eau faisait problème : beaucoup de puits étaient taris ou 
n'offraient plus que des débits minimes, contraignant les femmes, venues puiser de l'eau, à de 
longues heures d'attente. Les citernes, privées ou publiques, devaient être remplies grâce à des 

                                                 
39 La France a fait appel à la main d'œuvre de cette région dès 1908, pendant la Première guerre 
mondiale et surtout pendant les années 1947-1974 pour les mines, la sidérurgie, l'industrie chimique, 
l'automobile...(De la Porte des Vaux, 1949). 
40 Il y a plus de trente ans déjà, D. Noin écrivait : "L'agriculture n'est plus qu'un élément mineur du 
revenu (…), c'est presque une agriculture sentimentale : le pain, l'huile et le miel, récoltés sur la terre 
familiale, ont visiblement une valeur particulière" (Noin, 1970) 
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"tonnes à eau", portées sur des camions ou tirées par des tracteurs. Par ailleurs, depuis des 
décennies, les prélèvements sur la végétation spontanée excèdent la production annuelle de la 
biomasse : les peuplements d'arganiers sont éclaircis, les arbres sévèrement ébranchés, la 
végétation steppique du sol de plus en plus clairsemée. Pour cuisiner et s'éclairer, ceux qui le 
peuvent recourent au gaz en bouteille, tandis que les femmes des familles pauvres doivent 
effectuer des corvées de bois de plus en plus lointaines et pénibles. 
 
3. 3. Des revenus essentiellement extérieurs 
La population de l'Anti-Atlas vit donc, essentiellement, de revenus provenant de l'extérieur, 
l'agriculture fournissant en moyenne 10% de ressources. Ici, le chef de foyer est un retraité 
ayant travaillé en France dans les mines puis dans l'industrie : sa pension assure un revenu 
régulier à une maison qui peut compter 15 ou 20 personnes. Là, c'est une femme âgée qui 
gouverne une famille où femmes et jeunes enfants sont les plus nombreux. Les hommes 
jeunes vont et viennent selon des rythmes entièrement commandés par la recherche ou 
l'exercice d'un travail : certains passent de la boutique d'un frère à Agadir à celle d'un cousin à 
Safi ou à Casablanca, par période de deux ou trois mois et ne ramènent au douar que très peu 
d'argent ; d'autres tiennent une boutique à temps plein pendant six à neuf mois, puis 
reviennent au douar se reposer huit ou dix semaines ; d'autres encore ne reviennent que pour 
des congés d'été. Ces hommes ne se marient que lorsque leur situation s'est stabilisée, donc de 
plus en plus tard et beaucoup de ceux qui ont un emploi à l'extérieur préfèrent laisser femme 
et enfants au douar pour économiser le loyer d'un appartement et pour que soit assurée la 
continuité de la vie familiale au cas où ils perdraient leur travail. 
Les familles restées au douar peuvent compter sur la solidarité des émigrés : beaucoup de 
Souassa, ayant accédé à l'aisance, installés en ville avec conjoint et descendance, subviennent 
aux besoins de leurs parents restés dans la maison des ancêtres. Ils se plaignent parfois de 
cette charge mais l'assument comme un devoir sacré :"Le bled est un fardeau ; tout ce qui 
compte pour moi dans le bled en ce moment, c'est ma mère qui y vit encore et veille sur nos 
biens", explique le fils d'un ancien travailleur marocain à l'étranger, originaire des Ida Ou 
Gnidif, lui-même installé à Agadir (H'naka, 1993). 
Les émigrés contribuent aux dépenses courantes de leur lignage ; dès qu'ils le peuvent, ils 
réalisent des travaux d'aménagement et d'équipement qui témoigneront de leur propre réussite. 
Ils participent aussi à certaines dépenses communes du douar : la rémunération du taleb, 
l'aménagement ou l'entretien de la piste d'accès… Pour les travaux d'intérêt collectif, "les 
riches paient, les pauvres travaillent". Le Soussi rechigne d'autant moins à la dépense que le 
pays d'origine est pour lui "élément fort de l'identité" (Allaoui, 1978) : il y trouve une 
notoriété, parfois la base d'une carrière politique qui commence par l'élection au conseil 
communal. 
Généralement étroites, les relations des migrants avec leur douar, sont pourtant vécues de 
façons différentes selon les catégories sociales et les âges de la vie : lorsque sa situation 
économique se stabilise, l'émigré se marie, souvent dans un lignage bien connu du sien ; il 
cherche à s'installer avec femme et enfants, là où se trouve son lieu de travail : il revient 
moins souvent au pays et ses séjours s'y font plus courts. En revanche, les parents demeurés 
au douar, qui ont souvent besoin de venir en ville pour des soins médicaux ou des démarches 
administratives "descendent" naturellement chez leurs enfants, neveux ou cousins. Ceux-ci, 
non moins naturellement, font appel à un membre de leur famille lorsqu'ils ont besoin d'un 
ouvrier ou d'un employé : il s'occupe alors de lui trouver un logement et facilite son insertion 
dans la vie urbaine. 
Ainsi, le centre de gravité de l'existence des familles est transféré de plus en plus en ville, là 
où se trouvent les possibilités de gain monétaire, les services sociaux et le pouvoir politico-
administratif. Et les émigrés ne choisissent qu'exceptionnellement de retourner au douar 
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lorsqu'arrive l'âge considéré dans les pays industrialisés comme celui de la retraite : ils ont 
acheté un appartement ou fait construire une maison dans l'agglomération d'Agadir ou dans 
une autre ville du Sous et ce logement devient leur résidence principale. Ils profitent ainsi de 
tous les avantages de la vie citadine et peuvent, plus commodément que du fond d'un douar, 
gérer leurs "affaires", appartement ou boutique dans lesquels ils ont investi leurs économies. 
C'est pourquoi, pour la majorité des émigrés de l'Anti-Atlas, "l'installation dans une localité 
du grand Agadir constitue, dans la plupart des cas, la dernière étape d'un circuit migratoire, 
long et difficile" (H'naka, 1993). 
Ceci explique la croissance exceptionnelle qu'a connue la conurbation d'Agadir jusque dans la 
période 1982-1994 : 6,9% par an, alors que l'ensemble des villes du Maroc grossissait de 
3,6%. La conurbation était devenue un pôle économique majeur, aux activités diversifiées, 
attractif pour les investissements étrangers. Mais sa croissance s'essouffle (H'naka, 1997) et, 
ici comme ailleurs, les jeunes arrivant à l'âge adulte ne trouvent que rarement des emplois 
correspondant à leur formation41 capables de leur assurer un mode de vie comparable à celui 
des touristes qui viennent en cohortes serrées passer des vacances dans la région. Le désir 
d'émigrer à l'étranger est peut-être ici plus puissant qu'ailleurs42. 
 
4.… ET DANS D'AUTRES REGIONS TRES DIVERSES  
 
4. 1 Du Haut-Atlas occidental … 
 
Dans les massifs atlasiques, l'émigration joue un rôle essentiel pour le maintien au pays d'une 
population montagnarde, pauvre et active. Ainsi, dans le haut bassin de l'Ounein (province de 
Marrakech), des enquêtes approfondies43 ont montré que la très grande majorité des émigrés 
contribuent aux dépenses de leurs familles, aident à améliorer le confort des maisons et 
procèdent à une multitude d'investissements agricoles diversifiés : achats de quelques 
parcelles de terres cultivables, d'arbres fruitiers ou d'animaux pour l'élevage. Mais ce sont des 
investissements modestes : les émigrés se sentent dans l'obligation de les consentir mais, 
disent-ils, "le village est un gouffre qu'on ne peut jamais combler". Les émigrés qui disposent 
de moyens plus importants cherchent à acheter un terrain à Casablanca, à Marrakech ou 
encore dans une ville du dir44 pour y faire construire une maison. Celle-ci comprend, presque 
toujours, au rez-de-chaussée, un local pouvant servir de garage ou de boutique, aux étages un 
ou plusieurs appartements susceptibles d'abriter des proches parents. La vie de l'émigré se 
déroule désormais dans un "polygone" et, à long terme, on peut prévoir que l'installation en 
ville l'emportera et que les liens avec les parents restés au pays se distendront (Tamim, 1993). 
                                                 
41 Pour des raisons analogues à celles qu'analyse Zakya Daoud dans son excellent article de l'Annuaire 
de l'Afrique du Nord (1980), Emploi sans formation, formation sans emploi. 
42 Au printemps 2006, nous avons relevé, parmi d'autres, la citation suivante dans un grand 
hebdomadaire économique : "J'invite l'Etat à réfléchir sur cette question : pourquoi est-ce qu'il suffit 
de promettre à un Marocain de l'emmener ailleurs pour que toutes ses barrières de défense tombent ? 
C'est le cas de ces jeunes hommes de Marrakech, le cas des filles d'Agadir. Que ce soit pour un contrat 
de travail ou pour un film pornographique, tout le monde ne pense qu'à partir" (Abderrahmane Yazidi, 
syndicaliste, Tel Quel, 18 mars 2006. 
43 Etudes qui avaient été initiées par le sociologue Paul Pascon, entouré d'une équipe d'enseignants-
chercheurs de l'Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II (Rabat) avec l'ambition d'engager la 
région dans la voie d'un vrai développement. 
44 Bordure nord de la montagne, au débouché des oueds sur le piémont. Les dirs du Maroc sont 
jalonnés de petites villes dans lesquelles viennent s'installer beaucoup d'anciens migrants (cf Ahmed 
Bellaoui, Aït Ourir, Amizmiz, Demnate, Imi n'Tanout : étude de quatre petites villes rurales 
marocaines et de leurs rapports avec l'espace régional, Thèse de 3ème Cycle, Université de Tours, 
1982). 
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Dans la province d'Azilal, située à l'est de celle de Marrakech45, les jeunes hommes vont, pour 
quelques mois ou quelques années, travailler à l'extérieur, s'installant durablement dans une 
autre province ou à l'étranger, s'ils le peuvent. Les anciennes migrations de travailleurs 
agricoles ont orienté les déplacements : on se dirige de préférence de la Haute Tessaoute vers 
le Sous, du pays de Demnate vers le Haouz, du plateau d'Azilal vers le Tadla et le Plateau des 
Phosphates, de l'est de la province vers Khénifra, Meknès et Fès. L'émigration s'effectue en 
essaims, les hommes d'un même clan ou d'un même village se relayant dans les mêmes 
métiers aux mêmes endroits : gardiens de voitures dans tel quartier de Casablanca ou plâtriers 
sur la Côte d'Azur française... Comme en pays Jbala, de très belles transformations de l'habitat 
sont liées à des apports d'argent d'émigrés mais les enquêtes n'ont révélé aucun investissement 
important susceptible de modifier les systèmes de production agro-sylvo-pastoraux 
coutumiers. Ici comme ailleurs, les migrants contribuent à la vie des exploitations familiales 
mais celles-ci ne peuvent s'abstraire des organisations sociales et écomomiques anciennes ». 
Ces derniers se révèlent à l'analyse parfaitement adaptés aux potentialités des milieux et 
totalement dépassés par les évolutions démographiques, sociales et politiques qui concernent 
cette région comme l'ensemble du Maroc depuis les protectorats. Les travaux sur l'irrigation 
ont montré, en effet, que l'on ne pouvait tirer un meilleur parti des ressources en eau 
disponibles que ne le font les habitants des hautes vallées. Les études concernant les élevages 
ont souligné à la fois l'importance du cheptel46 et sa très faible productivité, liée au fait que les 
animaux doivent tirer l'essentiel de leur subsistance sur des parcours de statut collectif ou 
"présumé domanial" qui représentent les 2/3 de la superficie de la province47.Ces parcours 
sont chaque année plus dégradés et appauvris par l'excessive charge pastorale qu'ils 
supportent. Dans cette province, comme dans toutes les montagnes de ce Maroc central, le 
rétablissement d'une économie pastorale performante supposerait une permanente 
concertation entre la population et les services compétents de l'Etat : la Direction des Eaux et 
Forêts et de la Conservation des Sols, celle de l'Elevage, dépendant de celle du ministère de 
l'Agriculture, mais aussi les services du ministère de l'Intérieur chargés de la "tutelle" des 
collectivités coutumières. Il faut s'acheminer vers la formation de groupements agro-sylvo-
pastoraux comme ceux que nous  avions préconisés à propos du Moyen Atlas48 . En l'absence 
de groupements de ce type, grâce auxquels on peut contrôler la charge des parcours et fermer 

                                                 
45 En 1985-1987, le Centre d'Investissement de la FAO a organisé, dans le cadre du projet PNUD-FAO 
MOR 81/004, Aménagement et développement des zones de montagne du Haut-Atlas central, la 
préparation d'un ensemble de "dossiers d'investissement" susceptibles d'être financés par la Banque 
Mondiale ou le FIDA. Une cinquantaine d'ingénieurs et d'économistes nationaux et une trentaine de 
consultants internationaux ont travaillé à la production de ces dossiers, dans le cas de 16 unités 
d'étude. Nous avons nous-même coordonné les travaux de l'UE3, Les conditions socio-juridiques de 
l'utilisation des ressources naturelles et des terres cultivées à laquelle ont collaboré Farouk Alioua, 
Christian Crépeau, Abdallah Herzenni, Mohamed Tamim, tous enseignants-chercheurs à l'Institut 
National d'Aménagement et d'Urbanisme (INAU ) ou à l'IAV -Hassan II. Les informations de base dont 
celles concernant les migrations ont été recueillies lors d'une enquête qui s'est déroulée en une dizaine 
de jours dans les 99 cheikhats de la province. Chacun des collègues cités a rédigé un rapport dont 
pratiquement les responsables du projet au niveau national et au Centre d'Investissement de la FAO 
n'ont dégagé aucun enseignement qui aurait pu orienter les actions de l'Etat dans ce Haut-Atlas central 
(Faÿ, 1996). 
46 Estimé à 850.000 têtes de petits ruminants et à 50.000 bovins. 
47 Soit environ 620.000 ha sur les 930.000 de la province. 
48 Dans un rapport de 1979 concernant la zone d'Aïn Leuh du projet PNUD-FAO, MOR73/016, et dans 
une communication au colloque d'hommage à Paul Pascon, publiée sous le titre Ré-inventer la jma'a : 
réflexion pour le développement des milieux pastoraux in Rabat, Bulletin Economique et Social du 
Maroc, n°159-161, 1987 
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certains d'entre eux à certaines périodes de l'année pour permettre la régénération de leur 
végétation, les éleveurs sont en compétition pour l'exploitation d'une ressource dont les 
potentialités s'amenuisent. Mais de telles réformes doivent être voulues au niveau le plus 
élevé de l'Etat, ce qui n'a pas été le cas jusqu'à présent49. 
 
4. 2 …jusque dans les grands périmètres irrigués 
 
Depuis l'époque des protectorats, les gouvernements successifs du Maroc misent, on le sait, 
sur le développement d'une agriculture irriguée "moderne" : des barrages qui comptent parmi 
les principaux d'Afrique ont été construits, des périmètres de "grande hydraulique" ont été 
délimités (Fig. 3) ; leur gestion a été confiée à des Offices Régionaux de Mise en Valeur 
Agricole qui ont reçu des pouvoirs et des financements très importants50 afin de réaliser une 
sorte de développement rural intégré des territoires concernés. Les périmètres inclus dans les 
ORMVA, qui étaient antérieurement le plus souvent des terres de parcours saisonniers pour de 
grandes tribus pastorales, ont immédiatement attiré des migrants venus des montagnes 
voisines, voire des oasis sahariennes. Il est d'autant plus frappant de constater que certains de 
ces périmètres, naguère fortement attractifs, sont devenus aujourd'hui des pôles de départ. 
C'est le cas du Tadla dont sont issus de nombreux migrants partis vers l'Italie depuis les 
années 1970, et de la plaine du Rharb elle-même, pièce maîtresse de l'aménagement du bassin 
du Sebou. 
Dans le Rharb, le drainage des marécages (merja-s) et l'implantation de fermes coloniales 
avaient attiré une main d'œuvre nombreuse à l'époque du protectorat. Depuis l'indépendance, 
les surfaces irrigables ont été progressivement étendues, les exploitants incités à augmenter 
les productions destinées à l'exportation sur les marchés européens (agrumes, primeurs…) et à 
pratiquer des cultures nouvelles capables d'approvisionner des agro-industries comme la 
betterave et la canne à sucre, le coton, le riz… 
Située au cœur du périmètre de l'Office du Gharb (ORMVAG), l'ex-commune de Dar 
Gueddari aurait dû bénéficier au maximum des investissements publics qui ont été affectés au 
développement de la région. Il n'en a rien été, comme le montre Moussa Kerzazi qui a 
consacré des enquêtes approfondies et un chapitre de sa thèse sur "Migration rurale et 
développement au Maroc" (2003) aux deux nouvelles communes qui entourent le petit centre 
promu au rang de municipalité. La densité de population est passée de 20 hab/km2 au début du 
20ème siècle à 205 hab/km2 en l'an 2000. Mais aucune réforme des structures foncières n'a 
accompagné la mise en irrigation : les grands propriétaires intensifient trop peu leurs systèmes 
de production tandis que les minifundiaires, les ayants droit sur quelque parcelle de terre 
collective et les ouvriers agricoles sans terre survivent difficilement, sans emploi une partie de 
l'année. Les équipements publics élémentaires font défaut : certains douars manquent d'eau de 
bonne qualité, 1 ménage sur 10 était relié au réseau électrique en 1994 contre 3 sur 4 dans 
n'importe quelle ville du Maroc ; les dispensaires sont peu nombreux, les écoles et les collèges 
en nombre insuffisant de telle sorte que la plupart des enfants ne sont plus scolarisés après le 
premier cycle de l'enseignement primaire51.Certains équipements indispensables à la vie 

                                                 
49 Le projet 81/004 n'ayant, au moins officiellement, formulé aucune recommandation selon les 
orientations que nous avions suggérées, aucune action importante n'a suivi ses solumineux rapports. 
Les interventions financées de l'extérieur ont concerné le développement du tourisme montagnard 
(trekking) et la reconstitution de certains périmètres forestiers. 
50 Selon une estimation de J. J. Pérennès (1993), de 1965 à 1985, les investissements pour 
l'hydraulique, au sens large, ont représenté entre 49 et 106% des investissements totaux consacrés à 
l'agriculture, entre 7% et 26% des investissements publics totaux (Faÿ, 2000). 
51 Le nombre des familles reliées au réseau électrique a sans doute augmenté depuis 1994, suite aux 
efforts importants consentis par l'Etat ces dernières années. Mais il est peu probable que des progrès 
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quotidienne qui auraient pu être financés par des émigrés ou des rémigrés : moulins, four à 
pain, hammams sont insuffisants. 
Comment s'étonner dès lors que, dans l'ancienne commune de Dar Gueddari, les départs 
l'emportent sur les migrants qui viennent s'installer. Ceux qui s'en vont sont, ici comme 
ailleurs, principalement des jeunes actifs, dynamiques, célibataires et souvent parmi les mieux 
instruits. Des femmes deviennent responsables d'exploitations tandis que beaucoup de 
personnes âgées souffrent de solitude et souhaitent, elles aussi, quitter "le bled". Dans la 
proportion de 6 sur 10, les personnes que Moussa Kerzazi a enquêtées envisageaient de quitter 
leur domicile pour se rendre dans une ville proche, Ksar-el-Kebir, Kenitra, Salé, voire Temara 
en banlieue sud de Rabat. Il est évident que ces personnes seraient beaucoup moins tentées 
par l'émigration si l'environnement était assaini, si Dar Gueddari était une municipalité 
convenablement équipée, si l'on pouvait y recevoir des soins de santé, y scolariser ses enfants 
au-delà du primaire. Mais Moussa Kerzazi note aussi, de façon significative, que l'émigration 
est liée aux problèmes fonciers : les chefs de famille qui sont assurés de la pleine propriété 
d'une superficie minimale n'envisagent plus de quitter leur exploitation, ce qui nous fait 
rejoindre des problèmes d'envergure nationale comme la répartition de la propriété foncière, 
le statut de collectifs sans collectivités clairement identifiées, l'extension de grands périmètres 
irrigués dont l'Etat s'avère incapable d'assurer le développement économique. 
 
 
Conclusion 
Nous l'avons souligné au début de cet article : à partir du début du 20ème siècle, la mobilité des 
populations rurales du Maroc a changé progressivement de nature. Un nombre croissant de 
migrants qui partaient jadis de leurs douars en y laissant leurs familles et en y revenant 
périodiquement, se sont établis dans des pays ruraux ou dans des villes où ils pouvaient 
trouver de meilleures conditions d'existence. Le mouvement a pris une ampleur grandissante 
lors des "années de la faim" 1945-1947 et, à partir de 1974-1975, de plus en plus de 
travailleurs à l'étranger ont souhaité que femme et enfants les rejoignent. La population des 
villes a régulièrement augmenté tout au long du 20ème siècle, beaucoup plus rapidement que 
celle des campagnes jusqu'à dépasser cette dernière en 1992.  
Tous les enquêteurs de terrain l'ont noté : la plupart des émigrés restent solidaires de leurs 
parents, demeurés au pays. Ils les aident dans la mesure de leurs moyens, contribuent souvent 
à l'embellissement et à l'équipement de la maison. Ils investissent, s'ils le peuvent, dans l'achat 
d'animaux d'élevage, d'une motopompe ou pour le creusement d'un puits. Mais il s'agit, en 
général, d'investissements modestes. Il n'est pas dans leurs possibilités de modifier 
radicalement les systèmes agro-sylvo-pastoraux de la région. 
Lorsqu'ils reviennent au pays pour quelques vacances, les émigrés ressentent 
douloureusement l'isolement du rural profond, l'absence de confort, les difficultés que l'on 
éprouve pour se soigner, faire soigner ses parents, scolariser les enfants…Dès qu'ils le 
peuvent, ils cherchent une nouvelle implantation dans un centre urbain de leur région 
d'origine ou sur leurs itinéraires de migration. Ils y installent des parents et y prennent parfois 
leur retraite.  
Le monde rural est humainement appauvri par le départ de ses éléments les plus jeunes et les 
plus entreprenants. La gestion collective des finages villageois ou des territoires tribaux tombe 
en désuétude. Les ouvrages anti-érosifs ne sont plus entretenus et le maintien de pratiques 
semi-extensives déprédatrices accélère la dégradation des formations arborées, des matorrals 
et des sols. Plus se détériorent les conditions d'existence en milieu rural, plus grandit le désir 

                                                                                                                                                         
significatifs aient été réalisés à Dar Gueddari et tout autour dans les domaines essentiels de la santé et 
de l'éducation. 
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de s'installer en ville. L'émigration s'accélère au point de devenir, dans certaines régions, un 
véritable exode rural.  
Ces mutations sont réelles, dans les campagnes comme dans les villes mais faut-il y voir une 
série de "transitions" à la fois inéluctables et positives comme semble le faire encore 
récemment R. Escallier (2006), traitant, il est vrai, des cinq pays du Grand Maghreb ? Au 
Maroc, la "transition démographique", liée à la grande migration du rural à l'urbain, est une 
transition de pauvreté : même en ville, les jeunes couples se forment de plus en plus tard, la 
proportion ces célibataires augmente. On aimerait invoquer une intéressante "transition socio-
spatiale" si les déplacements qui s'observent dans tout le pays conduisaient les migrants issus 
des régions les plus déshéritées à l'installation dans des régions à fortes potentialités agricoles 
et si les grands périmètres irrigués retenaient les jeunes de famille qui s'y sont récemment 
installés. Quant à l'arrivée à la périphérie des grandes villes de jeunes peu instruits, voués à 
l'inactivité, plus encore que dans les campagnes d'où ils viennent, elle ne peut, décidément, 
apparaître comme une "transition urbaine" dont il faudrait, par principe, se réjouir. Pour 
l'heure, nos inquiétudes rejoignent celles d'Ismaïl Alaoui, géographe, ancien ministre de 
l'Education nationale puis de l'Agriculture, préfaçant la thèse de Moussa Kerzazi (2003) : "Le 
phénomène migratoire au Maroc se développe à un rythme accéléré depuis l'indépendance du 
pays. Ces derniers temps, il s'est généralisé pour couvrir toutes les provinces. Il a touché 
toutes les catégories d'âge, de profession et de sexe. De plus en plus, il revêt un caractère 
inquiétant, en raison de l'extension rapide des villes, de l'anarchie de la morphologie des 
quartiers périphériques marginaux, des problèmes épineux du chômage des jeunes et de la 
dégradation du milieu aussi bien d'accueil (urbain) que d'origine (rural)." 
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